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Contributions
des propriétaires fonciers
à l'aménagement
des places de stationnement
pour les automobiles

Aujourd'hui, personne ne conteste sérieusement le fait
que les propriétaires fonciers doivent être tenus de réserver,

sur leur propre terrain, des surfaces suffisamment
grandes, destinées au parcage des véhicules à moteur.
Cette obligation est décrite dans les arrêtés cantonaux
et communaux. Lors de nouvelles constructions ou

d'importantes transformations, le nombre des places
de stationnement est habituellement déterminé selon le

degré d'utilisation. De plus, il est souvent spécifié que,
si le propriétaire foncier n'a pas la possibilité, technique¬

ment ou économiquement, d'aménager de telles surfaces
de stationnement, il est tenu de participer aux frais d'un
équipement collectif, privé ou public.
C'est dans le sens de cette disposition que le Conseil
municipal de Schaffhouse vient de publier un règlement
concernant les places de parc. Ce règlement oblige les

propriétaires fonciers à mettre à disposition le nombre
nécessaire de places de stationnement sur leur propre
terrain ou à aménager un équipement en commun avec
les propriétaires voisins. Lorsque ces aménagements
sont irréalisables, les propriétaires sont tenus de verser
une certaine somme à la ville, dans le sens d'un rachat de

l'obligation. Le montant de ce rachat est de 4000 fr. par
place de stationnement et doit être versé dès le début de

la construction.
Par ce nouveau décret, la ville de Schaffhouse a comblé
de nombreuses lacunes en ce qui concerne l'obligation
de créer des places de stationnement sur les terrains
privés. Les montants des rachats lui permettront de

financer de nouveaux parcs de stationnement et parkings
couverts publics. ASPAN
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• Très grand débit d'air

• Deux vitesses

• Silencieux

• Filtre à graisse efficace

• Facile à nettoyer

• Lampe d'éclairage

• Correspond aux normes des cuisines

• Approuvé par l'ASE

• Une année de garantie
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